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Document de référence sur les questions relatives aux MDCS
de la transparence et de la confiance. Le
programme adopté prévoyait notam-
ment : l'échange de calendriers annuels
des activités militaires, la notification des
exercices (avec un seuil inférieur à celui
à partir duquel devaient jouer les dispo-
sitions non contraignantes adoptées à
Helsinki), l'invitation d'observateurs de
tous les États participants à la CSCE aux
manoeuvres d'une certaine ampleur, et
surtout, un régime d'inspections sur
place - sur mise en demeure -
comme moyen de vérification des
activités militaires. Par la suite, ce
régime d'inspection a servi de modèle
dans d'autres négociations sur la
maîtrise des armements.

L'énoncé n suivant a été pré- I Transparence concernant
l'organisation militaire

Ces mesures sont destinées à renforcer
la confiance et la transparence concer-
nant le dispositif de forces de chaque
État participant. À cet effet, des informa-
tions sur les forces stationnées à terre
dans la zone et sur les programmes de
déploiement de systèmes d'armes
d'importance majeuie seront échangées
régulièrement. Les informations ainsi
obtenues seront soumises à évaluation.

Mesure 1 : Échange d'informa-
tions militaires
Les États participants échangeront
annuellement des informations au sujet
de leur organisation, de leur personnel
et de leur équipement militaire dans la
zone. Ils indiqueront notamment :
- l'organisation du commandement des
forces terrestres dans la zone;


